
UNDT/2016/121, Rehman

Décisions du TANU ou du TCNU

L'UNDT a constaté que, comme il n'y a pas de lien suffisant entre sa non-sélection
au poste annoncé et les termes de son rendez-vous précédent, la demande est
rejetée comme une ratione personcede irrécouvrable. Nexus suffisant (Personae
Ratione): un ancien membre du personnel a debout pour contester une décision
administrative le concernant si les faits donnant naissance à sa plainte, se sont levés
en partie ou ont résulté de son emploi. Il doit y avoir un lien suffisant entre l'ancien
emploi et la décision attaquée. En l'absence de toutes dispositions accordant des
droits aux anciens membres du personnel en ce qui concerne les demandes de
postes émis après leur séparation, ils n'ont pas de position légale en ce qui concerne
leur non-sélection à ce poste.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La requérante a contesté sa non-sélection pour un poste annoncé après sa
séparation du service après la fin de son contrat à durée déterminée.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur la recevabilité
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https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2016121
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